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E2C des Hauts-de-Seine : une étape décisive est franchie.

Le constat est sans équivoque : dans les Hauts-de-Seine aussi, trop de jeunes sont laissés sur 
le bord de la route, exclus d’un système scolaire inadapté à leur situation. C’est pour leur 
donner une deuxième chance que les principaux acteurs institutionnels, politiques et 
économiques du département ont aujourd’hui confirmé leur engagement pour la création de 
l’Ecole de la deuxième Chance dans les Hauts-de-Seine, avec une première implantation dans 
le nord du territoire. 

A l’invitation de Claude Leroi, Président de la CCIP Hauts-de-Seine, la Préfecture, les Maires 
d’Asnières, Bois-Colombes, Clichy, Colombes, Gennevilliers, Levallois, Neuilly et Villeneuve-la-
Garenne, le Conseil régional et le Conseil général se sont réunis pour réaffirmer leur volonté de 
concrétiser ce projet initié depuis 2007.

L’ouverture de l’E2C des Hauts-de-Seine début 2010 constitue un défi que tous sont prêts à 
relever. Dans les jours à venir, les villes détermineront, avec le soutien de la Préfecture, les 
modalités financières et techniques de leur participation, que leurs conseils municipaux 
pourraient ratifier au cours du mois de mai. Une association de l’E2C des Hauts-de-Seine devrait
voir le jour d’ici juillet 2009.

Afin de tenir les délais, la CCIP Hauts-de-Seine continuera de jouer son rôle de coordination dans 
la mise en œuvre du projet conformément au calendrier fixé. D’ores et déjà, ses élus se sont mis 
en ordre de marche pour sensibiliser et convaincre les entreprises du département de prendre 
part à ce projet qui favorise la cohésion non seulement sociale mais également économique de 
notre territoire.
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Au service des 380 000 entreprises de Paris, des Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne,
la Chambre de  commerce et d'industrie de Paris : 

 Représente leurs intérêts auprès des pouvoirs publics                            Accompagne chaque étape de leur développement

 Forme leurs collaborateurs et futurs dirigeants                                      Développe les foires, salons et congrès


